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DIRECTION A2 - UNITE A2 
B 1049 BRUXELLES 

OBJET: Seconde note d'etape concemant l'execution du projet au profit du Maroc baptise 
« CECO » : CEntres de Communication Operationnels. 

REFERENCE: Ma premiere note d'etape. 

PIECE JOINTE: Une copie de !'attribution des lots du marche CECO. 

En vous transmettant ci-joint copie du dossier complet de l'appel d'offres 
relatif au projet «CECO» cite en objet, j'ai l'honneur de vous tenir informe de la 
finalisation prochaine de ce projet. 

Comme vous le savez, la periode qui vient de s'ecouler a ete mise a profit pour proceder a
la passation des marches. A !'exception du lot 4 • pour lequel 

tousles autres lots ont fait l'objet d'une attribution. 
----------------' 

Les entreprises selectionnees ont ete avisees par ecrit par et les 
livraisons devraient dorenavant intervenir entre la finjanvier et la fin fevrier. 

Les operations de recette des divers materiels s' effectueront a Rabat sous la responsabilite 
de l'attache de securite interieure du SCTIP. La direction generale de la sfuete nationale 
(DGSN), pour sa part, prendra en compte l 'acheminement des materiels sur les differents 
sites, ainsi que leur mise en reuvre. 
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Parallelement, les fonctionnaires marocains pourront debuter leur formation 
technique, dont les aspects pratiques seront a convenir entre les autorites de la DGSN 
et la societe attributaire du lot« formation». 

Au vu de !'ensemble de ces modalites, il est maiutenant envisageable que le projet 
soit operationnel pour la fin avril 2004. 

Eufiu, sur un plan comptable, je vous saurais gre de bien vouloir demander a la 
commission la possibilite du paiement , le plus tot possible, de la deuxieme tranche de 
fonck. soit 25%. et ce. afin de limiter le recours a l'avauce en tresorerie consentie par 
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